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DECLARATION PREALABLE
La Mairie instruit elle-même les déclarations préalables. Le délai de réponse est d'une semaine.

Les demandeurs doivent déposer en mairie les pièces suivantes en 4 exemplaires :

- 1 imprimé de déclaration préalable : http://vosdroits.service-public.fr/pme/R17501.xhtml 
- 1 plan de situation
- 1 plan de masse

- 1 plan des futurs projets

